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Parmi les dispositions les plus
ar dies - et les plus contestées -Constitution Civile du

-Clergé, adoptée par l'Assemblée
Constituante le 12 juillet 1790,
figurait le nouveau mode de dé-
signation des prêtres chargés

dames, évêques et curés, soit
e lection par les citoyens élec-
teurs du second degré, désormais
su Située à la nomination royale

pour les premiers, à celle des
co llateurs des paroisses pour les
seconds. Malgré le précédent des

lises ises presbytériennes et en dé-
pi des références aux pratiques

n "christianisme primitif" lar-
gement mythique, mais cher aux

Jansénistes, il s'agissait là d'une
suie proprement révolution-

naire, que les cahiers de doléan-
s les plus audacieux n'avaient

1789suggérée au printemps
V'. choix avait pourtant

n cohérence logique pour laécrite des Constituants, qui
l'a montré Albert Ma-

thiez, de vouloir privatiser
l'Eglise

>
entendaient bien plutôt

la "nationaliser" en replaçant les
rit^CSPIP ns droit commun des

citoyens et séculiers, dont les
fon 1<^nS sociales étaient recon-
nues,d ans la catégorie généraledes"fonctionnaires

publics", al-
lant ^ • l'administrateur au juge,tousdésignés

par le vote du peu-
ple(2).

PairCtte- conception inspirée du
mécanisme et du Joséphisme,
tinn^ant, avec une longue tradi-

et lésant bien des intérêts,
n pouvait évidemment être aisé-ment acceptée par les prélats at-

tachés à leurs prérogatives ni par
les partisans de l'ancien régime
clérical (3). André Latreille a
ainsi résumé le fonctionnement
du nouveau système "Tous les
pasteurs de l'Eglise devront, à
l'avenir, être désignés par élec-
tion : les évêques et les curés
seront élus dans la même forme
que les députés ou les fonction-
naires, par les citoyens actifs
(ceux qui payent le chiffre d'im-
pôt requis) soit à l'assemblée
électorale du département (pour
les évêques) (NDLR) soit au dis-
trict (pour les curés) (NDLR)
(4).

Les contempteurs des réformes
révolutionnaires et de l'Eglise
constitutionnelle ont de ce fait
soulevé deux principaux problè-
mes. D'une part l'élection ne dé-
pendait pas des fidèles mais des
citoyens, lesquels, en vertu de la
liberté de conscience explicite-
ment reconnue par la Déclara-
tion des Droits de l'Homme d'
août 1789 (finalement acceptée
par le Roi mais bientôt condam-
née par le Pape...), n'étaient pas
forcément catholiques ni même
chrétiens. Certes l'assemblée
électorale commençait en géné-
ral un dimanche et les électeurs
devaient obligatoirement assister
préalablement à une "messe so-
lennelle" célébrée dans "l'église
principale" du ressort adminis-
tratif concerné, département ou
district, disposition qui pouvait
écarter a priori ceux qui profes-
saient une autre (sinon aucune)
religion. Mais il paraît que dans
le sud-ouest de la France à fortes

minorités protestantes, ces der-
niers auraient, ô horreur, partici-
pé au choix des curés constitu-
tionnels, alors que des électeurs
catholiques boycottaient le scru-
tin... (5)

La loi avait aussi prévu, en ce
cas d'espèce comme en tous au-
tres, d'assujettir chaque électeur
au serment "de ne nommer que
celui qu'il avait choisi en son
âme et conscience, comme le
plus digne de la confiance pu-
blique, sans y avoir été détermi-
né par dons, promesses, sollici-
tations ou menaces "(selon les
procès-verbaux des assemblées,
la formule figurait en grosses
majuscules sur un écriteau placé
devant l'urne où chaque votant
venait déposer individuellement
son bulletin à l'appel de son
nom). Sachant le caractère reli-
gieux attaché au serment au
XVIII siècle, on peut y voir la
volonté de s'entourer d'un maxi-
mum de précautions pour garan-
tir l'intégrité du scrutin. Dans
l'Oise, certes, le problème des
"non catholiques", ne s'est pas
posé, à notre connaissance, puis-
qu'il y avait alors dans le dépar-
tement unité de la foi, sinon una-
nimité de la pratique catholique.
Il est vrai que cette objection
souligne une contradiction entre
la lettre des Droits de l'Homme
de 1789 et le contenu de la
Constitution Civile de 1790
(François Furet), tant il était en-
core difficile de concevoir alors
une authentique laïcité de l'Etat,
recusée par l'Eglise comme par
une majorité de l'opinion (6).



L'autre question, soulevée non
sans une certaine hypocrisie par
les partisans de l'ancien régime,
était celle de l'étroitesse du corps
électoral censitaire à qui était ré-
servé le choix des prêtres, puis-
qu'il s'agissait des électeurs du
second degré, à raison d'un pour
cent citoyens actifs, soit quel-
ques centaines d'individus au ni-
veau du département pour les
évêques, et quelques dizaines à
l'échelon des districts pour les
curés. "La vox populi est res-
treinte" ironise Gaston Braillon
dans son étude, par ailleurs ex-
cellente, sur le clergé du Noyon-
nais (7) : Même compte tenu du
mode censitaire de recrutement
de cette assemblée, on est frap-
pé du petit nombre des votants

...
à la première de ces séances,

le 15 niai 179&, le nombre de
ceux-ci est au maximum de 59".
L'auteur reconnaît toutefois que
c'était le lot commun des scru-
tins de district en la période : "il
faut convenir qu'à celle du Il
octobre 1790, consacrée à
l'élection des juges, il y avait eu
le matin seulement 59 votants et
l'après midi 66" (dans le même
district de Noyon).

Il pouvait paraître plus contes-
table que le nouveau mode de
désignation des curés échappât
aux communautés paroissiales,
urbaines mais surtout rurales,
qui pouvaient s'estimer écartées
au profit d'une poignée de nota-
bles extérieurs, souvent urbains,
au risque d'aggraver le fossé en-
tre villes et campagnes. Ce pro-
blème, explicitement posé dans
l'Oise, a pu néanmoins trouver
des solutions pratiques.

Cependant, en dépit de ces in-
convénients - mais les modes
précédents et postérieurs de dési-
gnation des prêtres étaient-ils
vraiment meilleurs ? - le nou-
veau système de recrutement du
clergé épiscopal et paroissial a
effectivement fonctionné, plutôt
bien que mal dans l'Oise, dépar-
tement où, il est vrai, une nette
majorité du clergé séculier avait
accepté l'Eglise constitutionnel-

le, comme en témoigne le test
des serments" (Timothy Tackett)
de 1791, qui révéla quelque 75
% de "jureurs" (8).

On peut recenser dans notre
département près d'une cinquan-
taine d'assemblées électorales
consacrées, tout ou partie, à
pourvoir les cures vacantes par
décès ou le plus souvent démis-
sion forcée de leur titulaire, entre
février 1791 et avril 1793. Le
phénomène connut quelques
temps forts, suite aux vagues de
refus ou de rétractation du ser-
ment constitutionnel, essentielle-
ment le printemps et l'automne
1791 et, dans une moindre mesu-
re, en 1792, au lendemain de la
déclaration de guerre et de la
chute de la monarchie. Les Ar-
chives départementales de l'Oise
en ont conservé une grande par-
tie des procès-verbaux, parfois
imprimés, dans les sous-séries
Lp 1 (département) et surtout Lp
2 (districts). Ces textes ne sont
certes pas tous originaux ni d'un
égal intérêt, mais certains, com-
me dans les districts de Beau-
vais, Breteuil, Chaumont-en-
Vexin, Clermont ou Noyon,
comportent d'intéressantes préci-
sions susceptibles de nous éclai-
rer sur les modalités et circon-
stances de ces élections qui, pour
paraître à nos yeux singulières,
n'en semblent pas moins être en-
trées assez vite dans les moeurs.
On peut y déceler la mise en
oeuvre de comportements révé-
lateurs du point de vue de la pra-
tique générale des scrutins, à
l'époque des premiers balbutie-
ments de notre démocratie
contemporaine, mais aussi bien
des traits de la mentalité politi-
que et religieuse de la période.

Or ce type particulier de scrutin
(les ecclésiastiques étaient en ef-
fet les seuls "fonctionnaires pu-
blics" élus à vie), qui, selon no-
tre collègue Serge Bianchi, n'a
guère suscité l'intérêt des histo-
riens de l'Eglise ou des élections
sous la Révolution française (9),
nous paraît mériter d'autant plus
notre attention.

1) L'élection de l'évêque
constitutionnel de l'Oise
(février 1791)

Unique en son genre, l'élection
de l'évêque au chef-lieu du dé-
partement, a fait l'objet d'un co-
pieux procès-verbal imprimé
(10). La Constitution civile avait
remodelé le diocèse de Beau-
vais, étendu à l'ensemble de l'Oi-
se, et supprimé les antiques siè-
ges de Noyon et Senlis. En 1790
son évêque La Rochefoucault-
Bayers, Constituant, adversaire
déterminé des réformes de l'Egli-
se (et plus généralement de la
Révolution, refusa logiquement
de prêter le serment constitution-
nel, à l'instar de la majorité de
ses confrères, et fut considéré
comme démissionnaire. Le siège
épiscopal de Beauvais fut donc
déclaré vacant par le conseil dé-
partemental, qui convoqua les
électeursau chef-lieu, à partir du
20 février 1791. Pour des raisons
de commodité, ou afin d'assurer
une meilleure participation, ce
scrutin avait été joint avec l'élec-
tion d'un représentant du dépar-
tement et de son suppléant au
Tribunal (national) de Cassation.

Sur 616 électeurs potentiels,
343 au moins furent présents à

un moment de l'assemblée. Jean-
Baptiste Massieu, patriote curé
de Sergy près de Pontoise, mem-
bre de la Constituante et même
un des auteurs de la Constutition
civile du Clergé au titre de mem-
bre du second Comité ecclésias-
tique de l'Assemblée, fut élu le
21 février, au troisième tour du
scrutin, par 193 des 331 votants,
devançant De Comeiras, un an-
cien chanoine de Beauvais (11).
L'enjeu de l'évêché semble avoir
paru plus important que la repré-
sentation du département au Tri-
bunal de Cassation, qui ne mobi-
lisa plus que 284 votants, le len-
demain 22 février.

Dans le cas de cette élection
épiscopale, le caractère éminem-
ment politique du choix des
électeurs ne fit guère de doute.





(Dans l'Aisne, à même époque,
les électeurs avaient dans un pre-
mier temps plébiscité l'abbé Gré-
goire, sans doute le plus digne
représentant et l'un des ardents
partisans de la nouvelle Eglise
gallicane, incarnation de l'accord
entre Religion et Révolution)
(12). Parmi les péripéties du vo-
te, on note une bien maladroite
tentative de pression morale du
ci-devant évêque de Beauvais,
qui avait fait parvenir une lettre
aux électeurs, que l'assemblée
avait accepté d'entendre, mais
qui devait être renvoyée à l'As-
semblée Nationale "comme con
tenant des principes inconstitu-
tionnels", en demandant"que
son auteur fût poursuivi comme
perturbateur du repos public,
violateur de la loi et principale-
ment pour avoir cherché à trou-
bler les consciences et à jetter à
l'aide du fanatisme le désordre
parmi les électeurs".

Le 23 février le nouveau prélat
venu exprimer son acceptation et
ses chaleureux remerciements
aux électeurs du département,
fut ainsi accueilli par le prési-
dent Stanislas De Girardin

:

"Monsieur, l'Assemblée électo-
rale a voulu choisir pour évêque
du département de l'Oise, un ci-
toyen également distingué par
sa piété, ses lumières et son ci-
visme ; elle a voulu aussi don-
ner tout à la fois une preuve de
son attachement à la Constitu-
tion, et de la reconnaissance à
l'un de ceux qui en avaient hâté
le progrès..." (13). Un discours
qui nous semble tout à fait repré-
sentatif de cette "Aufklàrung ca-
thomique" (Bernard Plongeron),
dont l'Eglise constitutionnelle
des débuts de la Révolution de-
vait être, mieux que l'expérience
joséphiste ou le compromis du
Concordat bonapartiste de 1801,
l'expression la plus achevée (14).

Jean-Baptiste Massieu fut un
homme engagé, comme évêque
constitutionnel et comme ci-
toyen. Devenu l'un des leaders
du clubs des Jacobins de Beau-
vais à son retour de la Consti-

tuante, il fut aisément élu
Conventionel de l'Oise en sep-
tembre 1792. Il devait renoncer
précocement et définitivement à
ses fonctions sacerdotales, au
moment de la déchristianisation
de l'automne 1793, épousant la
fille du maire jacobin de Givet,
au cours d'une mission dans les
Ardennes. A cette époque, on
avait renoncé à élire des ecclé-
siastiques, si bien que l'Oise, à
l'instar de l'Aisne, mais à la dif-

férence d'un département comme
la Somme, se trouva dépourvue
d'évêque constitutionnel au mo-
ment du retour massif du culte
catholique en 1795 : une situa-
tion qui favorisa la reprise en
main du clergé paroissial par les
agents des anciens évêques, émi-
grés ou non (celui de Beauvais,
victime des massacres de sep-
tembre 1792 à Paris, fut alors
suppléé par ses grands vicaires)
(15).



2) L'élection des nou-
veaux curés de l'Oise (fé-
vrier 1791

- avril 1793)

Parce qu'elle devint une prati-
que fréquente, voire banale, la
Procédure d'élection des curés
ut encore plus significative, re-flétant les succès de l'Eglise

constitutionnelle et une adhésion
majoritaire aux innovations reli-
gieuses de la Révolution en nospays oisiens.

Le tableau joint en annexe in-
ique la fréquence et l'importan-

ce des ^ assemblées de district
consacrées à la nomination aux
brecures vacantes, ainsi que le nom-lle d'électeurs présents. Toutes
les sessions n'ont pas forcément
e consacrées uniquement à cet
jet. Suivant la période de l'an-

ee et. es besoins du moment, onPouvait joindre plusieurs élec-
ons, comme ce fut souvent le

1792,à l'automne de 1791 et de
' ou s'opéra le renouvelle-

tri
?

a
£S administrations de dis-

bre
1

1792,Ainsi à Breteuil, en novem-
n f. ,

le scrutin concerna,
i

nomination de sept curés

^
c, oix du Procureur-syndic et

p
directoire du district, les ju-

et même le direc-ji de la; poste aux lettres (16).

tec
lacures se trouvaient vacan-suite du décès ou de la

lare
lssi°n de leur titulaire. Plus

n
en période, le premier cas

posait en principe moins de pro-
c-Om

es plusieurs assemblées,
COlllmesexin celles de Chaumont-en-
cèm11! ?U Compiègne, commen-
Dhp11 rs travaux par le rem-
placementplus des défunts, a
nr&t

aisé et "intéressant" pour les

res
étaientcandidats;

; les autres cu-
lon v

aijnt ensuite pourvues se-
tons

ordre alphabétique des can-
teuil

ou des communes. A Bre-
les

'iet Clermont, en revanche,
anJrCteurs optèrent systémati-
yeuxqUement pour la règle à leurs

.
P us équitable du tirage au

Don
POur l'ordre des cures à

Plurvoi,7, afin ne léser ni les
Dan ni les paroissiens.

s quelques cas aussi il s'agit

de remplacer un curé ayant obte-
nu sa mutation (tel celui de Lon-
gueil-Sainte-Marie promu à la
cure de Saint-Just-en-Chaussée
en avril 1792 et remplacé en juin
suivant) (17). Mais, dans la ma-
jorité des situations, l'élection
faisait suite à la démission for-
cée d'un "réfractaire" au serment
constitutionnel, dont le rempla-
cement n'était pas toujours bien
accueilli, surtout si l'ancien curé
était estimé de ses ouailles et fai-
sait de la résistance. Toutes les
places n'étaient donc pas bonnes
à prendre, ce qui explique cer-
tains refus d'élus ou de rapides
démissions d' "intrus". Certaines
cures sensibles firent ainsi l'objet
d'une cascade d'élections succes-
sives, au grand mécontentement
des populations.

Il est donc logique que la chro-
nologie des assemblées électora-
les coïncide, à quelques semai-
nes ou mois près, avec les gran-
des vagues de refus de serment,
aux "mauvaises" prestations as-
sorties de restrictions, à leurs ré-
tractations, aux démissions ou
émigrations de prêtres. Le prin-
temps 1791 correspond de ce fait
au moment le plus dense en élec-
tions de curés (plus de la moitié
des cas), suivi d'une seconde va-
gue atténuée à l'automne de la
même année. A partir de 1792,
le remplacement concerna de
plus en plus indifféremment les
prêtres décédés, mutés ou démis-
sionnaires. Cependant les dis-
tricts répondirent avec plus ou
moins de rapidité et de zèle aux
sollicitations des paroisses ainsi
privées de pasteur, d'autant que
le Conseil Episcopal de l'Oise
déplorant, en juillet 1792,"l'in-
suffisance du nombre des prê-
tres actuellement à leur disposi-
tion pour pourvoir à la desserte
des cures ou vicariats en chef
vacants par démission, mort ou
déchéance des anciens titulai-
res", l'administration départe-
mentale dut s'engager à défrayer
les déplacements des curés ac-
ceptant des remplacements tem-
poraires (l'arrêté du 7 juillet pré-
voyait ainsi de leur payer 25 £

par mois en deç de 3/4 de lieue
et 33 £ 8 S. au delà) (18). Cette
pénurie de personnel s'ajoutant
aux circonstances de la guerre, à
partir de 1792, explique sans
doute pourquoi les districts ten-
dirent à recourir de plus en plus
à la nomination administrative
temporaire, plutôt qu'à l'élection.
Mais cette dernière procédure est
encore attestée en janvier et avril
1793, pour le remplacement de
trois puis un curé, respective-
ment dans les districts de Senlis
et de Compiègne (19).

Le déroulement pratique des
scrutins

Il n'est pas toujours aisé de sui-
vre le processus des élections,
même plus classiques, de la pé-
riode révolutionnaire, en raison
du laconisme courant des pro-
cès-verbaux d'assemblées, mas-
quant le plus souvent les élé-
ments susceptibles de justifier le
choix des électeurs. Pour les
élections de curés, nous dispo-
sons dans l'Oise de quelques tex-
tes un peu plus riches et explic-
tes, notamment les procès-ver-
baux imprimés des assemblées
de Beauvais et Noyon, en février
et mai 1791, ainsi que ceux ma-
nuscrits, mais souvent copieux et
circonstanciés des districts de
Breteuil, Chaumont-en-Vexin et
Clermont. Les procès-verbaux
de Compiègne, Crépy-en-Valois
ou Senlis sont plus succincts et à
lire entre les lignes ; ceux de
Grandvilliers ont, semble-t-il,
disparu. Mais tous ces papiers
officiels sont à recouper avec
d'autres documents parallèles
(20).

Tout d'abord, quels prêtres les
électeurs pouvaient-ils choisir ?
Officiellement, il n'y avait pas
plus de candidats qu'à l'occasion
des autres élections ("Les choix
de MM. les électeurs peuvent se
faire parmi tous les prêtres in-
distinctement", procès-verbal de
Clermont, 18 septembre 1791).
Le décret du 6 avril 1791 avait
finalement abrogé l'exigence de
cinq années de prêtrise pour les



candidats aux cures vacantes,
mais à Breteuil, les 22 et 23 mai
1791, l'assemblée arrêta néan-
moins

: "L'on ne votera d'abord
que sur ceux qui ont cinq ans de
prêtrise" (21) (les électeurs de-
vaient se montrer beaucoup
moins exigeants lors des scrutins
suivants). Il est aussi arrivé que
l'on fît le choix de prêtres qui ne
souhaitaient pas de cure, comme
dans le cas du vertueux, et popu-
laire Debrie, vicaire de Méry-la-
Bataille (district de Clermont),
choisi par les électeurs pour la
cure de Wacquemoulin et qui
déclara"qu'il ne pouvait faire
l'acceptation de sa nomination
parce qu'il avait contracté
l'obligation de ne jamais aban-
donner le citoyen curé de Méry,
hors d'état de remplir ses fonc-
tions curiales, attendu ses infir-
mités" (22). En mai 1791, le vi-
caire de Saint-Martin de Chauny
récusa ainsi son élection à la cu-
re de Fresnières (district de
Noyon) :"Les paroissiens n'ont
cessé et ne cessent de me don-
ner les preuves de leur amitié et
de leur attachement, je croirais
leur manquer essentiellement si
j'abandonnais leur paroisse
sans autre raison que de l'inté-
rêt", tandis que son confrère de
Coeuvres, choisi par la même as-
semblée pour la cure de Cra-
peaumesnil, invoqua un motif de
conscience pour motiver son re-
fus '."attendu qu'il m'en coûte-
rait beaucoup d'aller chasser de

sa maison un de mes plus pro-
ches parens, et qui de plus m'a
donné les premiers principes de
la langue latine... " (23)

Nous avons cependant des
preuves formelles de l'existence
de véritables candidatures de
prêtres, dont les assemblées
électorales étaient dûment infor-
mées. On évoque ainsi, à Bre-
teuil, le 22 mai 1791, "la liste
des sujets à élire déposée sur le
bureau", tandis qu'à Clermont,
le 22 avril 1792, le président de
l'assemblée fournit aux électeurs,
en même temps que la liste des
cures vacantes, "celle des ecclé-
siastiques qui se sont fait inscri-
re pour concourir aux élec-
tions" (24).

Cette pratique des candidatures
personnelles est d'ailleurs attes-
tée par deux lettres de motiva-
tion, assorties de sortes de cur-
riculum vitae, adressées aux ad-
ministrateurs du district de Cler-
mont et conservées dans les ar-
chives de l'Oise

:

"Creil-sur-Oise, le 18 mai 1792,
Messieurs, il y a à peu près un
mois que j'eus l'honneur de vous
voir former une liste d'ecclé-
siastiques, pour remplir les cu-
res vacantes dans votre arron-
dissement. Si l'on n'y a point en-
core pourvu, je vous aurais la
plus grande obligation de m'in-
scrire au nombre des postu-
lants. Je m'apppelle Jacques
Robin, cy-devant chanoine ré-
gulier de l'abbaye Saint-Martin-

aux-Bois, district de Clermont ;
j'ai 37 ans et j'ai professé la
philosophie pendant plusieurs
années. Depuis ma sécularisa-
tion, ma résidence habituelle est
à Creil, où j'ai prêté mon ser-
ment civique en qualité d'aumô-
nier de la Garde Nationale.."
(24).

Ecrivant depuis Paris, "grand
hôtel du dannemark, rue Fro-
menteau", le 10 juillet 1792, un
dénommé Lemoine proposa ain-
si ses services aux Clermontois :

"Messieurs, Vous n'êtes pas peu
surpris sans doute qu'un parti-
culier qui n'a pas l'honneur de
vous connaître prenne la liberté
de vous écrire. Je suis prêtre et
je suis décidé à prendre de l'em-
ploi. J'ai appris qu'il y avait
dans votre district plusieurs cu-
res vacantes. Si le fait existe, je
vous prierais d'avoir la com-
plaisance de me le mander. Je
serais d'autant plus flaté d'obte-
nir une place dans vos cantons
que j'affectionne beaucoup de
pays et que le mien n'est pas
éloigné. Si l'étude du bien,
l'amour de l'ordre, de la paix et
la religieuse observance des
loix peuvent être un titre de re-
commandation en ma faveur,
j'ose me flater que je ne suis pas
indigne du choix de Mrs les
électeurs, et qu'ayant des droits
à l'estime et la bienveillance de
vos concitoyens, je ne cesserai
jamais d'en estre le modèle,
l'ami et le frère... " (24)



On a aussi de bonnes raisons
de penser que les ecclésiastiques
candidats menaient officieuse-
ment campagne auprès des auto-
rités locales et des électeurs,
comme l'atteste ce billet conser-
ve dans un dossier du district de
Noyon

:

"Je prie Monsieur Couppé
(alors président du district de

yon, NDLR) ainsi que MM.
es électeurs de vouloir bien sesouvenir de M. Simon, cy-de-

vant religieux d'Ourscamps
P°Liri la cure de Crapeaumesnil
011 il est attendu, Noyon ce 24
août 1791" (25).

La présence des prêtres postu-
lants est d'ailleurs souvent signa-
le dans les coulisses de l'assem-

ce électorale, dont ils pou-
vaient du reste être membres. On

les voit ainsi fréquemment ac-
cepter immédiatement leur élec-
10n ^ exprimer leur gratitudes

bénéficiairesélecteurs (26). Comme les
bénéficiaires étaient le plus sou-
vent des vicaires du cru, qui
trouvaient ainsi l'occasion de

Prendre du galon, on peut létimi-
ement supposer qu'ils étaient

eja bien connus de leurs conci-
toyens, personnellement ou de

réputation.

Quant au voeu des paroisses
n es-mêmes, il est avéré qu'il
primait de manière courante

P r e biais de pétitions officieu-
s, impulsées par les municipa-
es ou des groupes d'habitants.
ne,^entre elles, au moins, fi-

dp^ipu ns un dossier du district
Clermont, à propos de l'élec-

tinn a la cure du village d'Epi-
n en date 25 novembre

:

Ciers"f!ous soussignés maire et offi-
municipaux et procureurdTlU commune, notables et au-tres

S] principaux habitants et tou-
tela communauté de la paroisse
d'Epineuse, étant tous assem-

blésàla porte principale de
l'église el son cloche à la
mn accoutumée à l'effet de
cléii/f-"66rer Cl faire réclamation
aux Clt0yens administrateurs dudivtnct de Clermont, pour leur

témoigner notre intention pour
avoir un prestre dans notre pa-
roisse, aussitôt la prochaine as-
semblée électorale; après la dé-
libération des citoyens électeurs
du département de l'Oise nous
sommes convenus tous d'une
unanime voix de réclamer le Sr
cytoien l'abbé Lorry vicaire de
l'église Saint-Etienne de Beau-
vais, pour estre prestre dans no-
tre ditte paroisse d'Epineuse.
C'est pourquoy nous supplions
les messieurs électeurs de vou-
loir avoir la bontée et égard à
notre réclamation, fait au banc
d'oeuvre de notre église l'an 1er
de la République françoise, le 6
novembre mil sept cent quatre
vingt douze, et avons signé le
jour et an que dessus, Lejeune
maire...(suivi d'une trentaine de
signatures) (27).

Ce type de requête, en principe
formellement prohibée par la loi,
est pourtant régulièrement men-
tionné dans les procès-verbaux
d'assemblées électorales. Ainsi
celui du 25 septembre 1791, à
Breteuil, signale les demandes
formulées par des habitants de
Ganne et Catheux en faveur de
l'élection de leur desservant,
pour la première commune, d'un
autre prêtre pour la seconde. Le
procès-vebal ne manque pas
d'ajouter "l'assemblée a été
convoquée sans avoir égard aux
deux pétitions, non plus qu'à
toute autre du genre qui pour-
raient être faites ultérieure-
ment...". Mais l'on note toute-
fois, qu'au terme de l'élection, ce
furent bien les candidats propo-
sés par les paroissiens qui furent
choisis par les électeurs, tant il
est vrai que l'on avait tout intérêt
à satisfaire les voeux des habi-
tants, si l'on voulait assurer le
remplacement des cures dans les
meilleures conditions (28). Le
même scénario se reproduisit à
Breteuil, lors de l'assemblée du
18 novembre 1792 :

"Le citoyen président ayant fait
la lecture de la liste des ecclé-
siastiques qui aspirent aux cu-
res vacantes et de deux requêtes
des habitants de Sains et Ansau-

villers qui manifestent leur
voeux pour les citoyens Lefeb-
vre et Vertu (sic) qui desservent
maintenant les cures de leurs
paroisses..." Or, là aussi, ces
prêtres furent bien choisis pour
les deux cures par la quasi una-
nimité des votants (29).

A l'inverse, les électeurs du dis-
trict de Beauvais, lors de la toute
première assemblée oisienne
destinée au remplacement des
curés, rejetèrent une semblable
demande, exprimée dans une
"lettre signée d'un grand nom-
bre d'habitants d'Allonne",
village de la banlieue de Beau-
vais

:

"... la lecture de cette lettre à
peine commencée par M. le
Président, attendu qu'elle an-
nonçait l'expression d'un voeu
en faveur d'un sujet dénommé
pour l'une des cures vacantes,
plusieurs voix se sont élevées
pour l'interroiiipre ; et l'assem-
blée, considérant qu'elle ne
pouvait entendre, plus qu'aucun
de ses membres individuelle-
ment, ni demande, ni sollicita-
tion tendante à gêner ses suffra-
ges, a arrêté qu'elle passerait à
l'ordre du jour" (30) (De fait, en
ce cas précis, le curé pressenti
ne fut pas choisi par les élec-
teurs, bien que l'ordre alphabéti-
que eût donné la priorité à la
commune).

Sous réserve de quelques ex-
ceptions de ce type, il semble
bien que, même si nous ne dis-
posons pas toujours d'une trace
écrite du voeu des communes
comme à Breteuil, Clermont ou
Chaumont-en-Vexin (Chambors,
le 18 mai 1791 dans ce dernier
district) (31), les paroissiens
concernés surent en général trou-
ver le moyen de faire connaître
leurs préférences aux électeurs
du district, qui avaient tout inté-
rêt à entériner un choix suscep-
tible de garantir la paix civile.
Autre indice

:
les élections ont

été le plus souvent acquises au
premier tour, avec de conforta-
bles majorités. Seuls quelques
personnalités, moins connues ou
plus contestées, ont dû attendre





un troisième tour de scrutin, où
ne concouraient plus, suivant la
règle électorale de l'époque, que
les deux candidats arrivés précé-
demment en tête.

On a donc de bonnes raisons
de penser que les communautés
rurales ont su en général imposer
leurs vues, par le biais de péti-
tions ou d'interventions plus oc-
cultes, de manière à pallier les
inconvénients d'une élection trop
éloignée et confiée à un corps
électoral particulièrement res-
treint. Il est évidemment possi-
ble que certaines élections aient
été "faites d'avance" par les
clubs de Jacobins ou les admi-
nistrations locales, comme le
Prétendit un curé de Nancy, cité
Par Patrice Gueniffey, pour
! élection de ses collègues enjuillet 1791 (32). Nous n'avons
cependant trouvé aucun exemple
similaire vraiment attesté dans
Oise en la période.

Les résultats des élections

Ces nombreux scrutins ont as-
suré la promotion dans les cures

deux principaux types d'ec-
c esiastiques, anciens religieux

âge divers d'une part, vicaires
souvent jeunes d'autre part. Dans
e cas de l'Oise les seconds l'ont
très nettement emporté, repré-
sentant plus des trois-quarts des
nouveaux curés élus. Le système
j1 aussi assuré une certaine mobi-

1 e du personnel paroissial, en
Pe,r mettant à quelques titulaires

^ cures d'obtenir une paroisse
P us importante ou moins diffici-
se (ainsi, pour le curé de La Bos-

e> en butte aux tracasseries de
Ses paroissiens, qui préféra se
aile élire dans le village voisin
e Bornel, district de Chaumont-

en-Vexin) (33).
offre de cures vacantes pré-^ aussi un débouché éven-

tiHel aux séculiers des paroisses
"??? supprimées, mais cette

PossibilitéPar fut surtout mise à pro-
^v! les simples vicaires et prê-

tres habitués, dans la mesure où
vélésmajorité des curés s'étaient ré-

e es "réfractaires" au serment

constitutionnel ou bien avaient
préféré rester vicaires dans les
(grosses) paroisses maintenues
de leurs villes.

Le remplacement fut évidem-
ment un peu plus difficile à assu-
rer dans les deux districts où le
pourcentage d'assermentés avait
été le plus faible (Chaumont-en-
Vexin et Noyon, avec respecti-
vement 47 % et 51 % des prêtres
assujettis). Les administrations
eurent la tentation de fusionner
des paroisses rurales pour en di-
minuer le nombre, mais de tels
projets rencontrèrent la plus vive
opposition des populations, en
particulier dans le Noyonnais, où
le directoire du district dut rapi-
dement faire machine arrière en
1791 (34).

Il est aussi certain que le vivier
de prêtres tendit à se tarir en
1792, et l'on dut faire appel à un
recrutement géographique de
plus en plus large, notamment
parisien - mais nos pays devaient
l'élargir, dès avant 1789, à des
séculiers d'origine extérieure
(35). Les adversaires de l'Eglise
constitutionnelle n'ont pas man-
qué de souligner que l'on s'était
montré de moins en moins exi-
geant quant aux conditions
d'âge, de formation et d'expé-
rience pour l'élection des "in-
trus", en recourant de plus en à
de jeunes étudiants en théologie

ou à des séminaristes au cursus
accéléré. Si ce schéma s'appliqua
incontestablement dans l'Oise, il

ne paraît pas toutefois, à notre
connaissance, qu'une assemblée
électorale ait jamais souffert
d'une pénurie de sujets, alors que
le nombre de paroisses à pour-
voir n'avait été réduit que dans
des villes épiscopales comme
Beauvais, Noyon ou Senlis. Si
certaines cures rurales ont pu
connaître une certaine instabilité
de leurs titulaires, toutes ont été
régulièrement desservies jusqu'à
l'été 1793. Il faudra attendre l'ap-
plication du Concordat en 1802

pour observer la réduction dras-
tique du nombre de paroisses, li-
mitées à une par canton rural.

Conclusion
Cette question de l'élection des

évêques et curés, en application
de la Constitution civile du Cler-
gé dans les premières années de
la Révolution, s'est avérée plus
féconde que nous aurions pu le

penser. Certes l'Oise n'est pas la
France, car il s'agit d'un départe-
ment où l'Eglise constitutionnel-
le a été d'emblée acceptée par la
grande majorité des prêtres et
des fidèles et qui a été épargné
pour l'essentiel par les affronte-
ments religieux, du moins jus-
qu'à la veille de la déchristiani-
sation de l'automne 1793 (36).
On peut tout de même en tirer
quelques leçons intéressantes.

Tout d'abord la procédure
d'élection des prêtres chargés
d'âmes a fonctionné sans vérita-
ble obstacle pendant plus de
deux ans (nous ne connaissons
qu'un seul cas de velléité de boy-
cott de la part de quelques élec-
teurs à Noyon, en mai 1791)
(37). On peut donc en déduire

que le nouveau mode de recrute-
ment est entré dans les moeurs et
s'est pour ainsi dire banalisé. Les
administrations et les citoyens
paraissent s'y être attachés et
l'avoir revendiquée comme un
droit, si l'on en croit un incident
significatif, survenu en juin
1791, à propos du remplacement
du curé de la paroisse de Lan-
noy-Cuillère, commune alors re-
vendiquée par la Seine-Inférieu-
re limitrophe :

le district de
Neufchâtel-en-Bray ayant fait
élire un nouveau curé, celui de
Grandvilliers déclara cette nomi-
nation illégale et menaça d'en-
voyer sa garde nationale pour
empêcher l'installation du prêtre
contesté (38).

On constate aussi que les dis-
tricts se sont efforcés de respec-
ter scrupuleusement les formes
prévues par la loi, notamment les
clauses de caractère religieux, en
particulier les serments, et sur-
tout les messes solennelles célé-
brées "en présence du peuple"
qui devaient précéder le scrutin
puis accompagner la proclama-
tion des élus.



C'est seulement à partir de
l'automne 1792 que l'on observa
un début de laïcisation des pro-
cédures : assemblées électorales
sans messe et tenues hors de
l'église (Compiègne et Cler-
mont) ; à Breteuil, signe des
temps, l'élection des prêtres et
des administrateurs fut suivie
d'une cérémonie civique sur la
place d'armes, où l'on "chanta
l'hymne des Marseillais près de
l'arbre de la Liberté" ; mais la
proclamation des nouveaux cu-
rés devait encore être accompa-
gnée d'une grand-messe, le mar-
di 27 novembre, dans l'église du
bourg (39).

En 1791, les présidents d'as-
semblées électorales, qui furent
souvent des curés "patriotes"
chefs de file de l'Eglise constitu-
tionnelle locale, tels Desboves
ou Demouy à Compiègne, Sal-
lentin à Clermont ou Coupé à
Noyon, avaient multiplié les dis-
cours justifiant la procédure
d'élection des curés, conçue
comme un signe des temps nou-
veaux et l'expression de l'union
du catholicisme et de la Révolu-
tion

:
"Aujourd'hui que les droits

des peuples dans le choix de
leurs pasteurs ne sont plus
abandonnés à des mandataires
trop souvent entourés d'intri-
gues perverses ...

qu'ici l'homme
se taise devant le chrétien et le
citoyen, c'est à des esprits Ùn-
partiaux, animés d'un zèle saint
et pur, que la Religion et la Pa-
trie ont prétendu confier leurs
plus tendres intérêts..." (Desbo-
ves, curé de Saint-Jacques de
Compiègne, présidant l'assem-
blée électorale du 8 mai 1791)
(40). A Chaulnont-en-Vexin, le
20 mars 1791, le président de
l'assemblée, Michel d'Anserville,
avait inauguré la séance par
un l'discours plein du plus grand
zèle pour la relligion et les
moeurs, sur l'importance et la
sainteté des fonctions confiées à
MM. les électeurs" (41). Mais la
plus forte intervention justificati-
ve de la nouvelle théologie poli-
tique constitutionnelle fut pro-
noncée le 15 mai 1791 à Noyon

par l'abbé Jacques-Michel Cou-
pé, curé du village de Sermaize,
président du district, animateur
du club des Jacobins de la ville,
futur Législateur et Convention-
nel de l'Oise (42), dont nous en
reproduisons, en annexe, le fac
simile de la première page du
texte imprimé de l'époque.

Enfin, ce que nous pouvons
connaître des modalités concrè-
tes d'élection, grâce aux procès-
verbaux et aux pièces qui les ac-
compagnent, nous apporte un
éclairage intéressant sur le com-
portement et la mentalité des
électeurs. Bien qu' officieuse et
même illégale, la notion de can-
didature s'est nécessairement im-
posée dans la pratique, et l'on a
toutes raisons de supposer qu'el-
le fut mise en oeuvre dans
maints autres types d'élections
de la période. Par delà le laco-
nisme des procès-verbaux, on
peut aisément imaginer que les
électeurs étaient informés, dès
avant l'assemblée consacrée au
scrutin, qu'il y avait des campa-
gnes électorales avant la lettre,
sinon des brigues ou des cabales.
Dans ce type particulier d'élec-
tion, les sollicitations et les pre-
sions venaient tout à la fois des
prêtres candidats que des parois-
siens demandeurs. Le rôle du
corps électoral consistait donc à
gérer au mieux les intérêts des
uns et des autres en obtenant le
compromis le plus consensuel
possible.

Ephémère, cette formule origi-
nale de nomination des prêtres
n'a pas eu le temps de s'imposer.
Mais elle n'a pas si mal fonction-
né, dans des conditions politi-
ques satisfaisantes, il est vrai. Il
resterait en tout cas à prouver
que l'on avait fait mieux aupara-
vant et que l'on trouvera mieux
après. Le principe d'élection d'un
clergé constitutionnel, assimilé à

une catégorie comme une autre
de "fonctionnaires publics",
rompait en effet radicalement
avec une tradition de fonctionne-
ment monarchique de l'institu-
tion catholique. Cette dernière

conception devait à nouveau
l'emporter au XIX siècle avec le
Concordat, qui mit fin à la brève
mais féconde expérience de
l'Eglise constitutionnelle, que
l'évêque Grégoire devait (vaine-
ment) tenter de prolonger de
1795 à 1802, dans le cadre d'une
première et rigoureuse sépara-
tion de l'Eglise et de l'Etat (43).
L'Eglise catholique doit-elle
pour autant se réjouir de cet
échec ?
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(38) Arch. Dep. Oise, 2 Lp 7016, dis-
trict de Grandvilliers.



(39) Arch. Dep. Oise, 2 Lp 2025, dis-
trict de Breteuil.

(40) A.D. Oise, 2 Lp 5151, district de
Compiègne, assemblée du 8 mai 1791,

texte cité dans les annexes de notre thè-

se, T. 2, p. 211 -212.

(41) Arch. Dep. Oise, 2 Lp 3036, dis-
trict de Chaumont-en-Vexin.

(42) Arch. Dep. Oise, 2 Lp 8180, pro-
cès-verbal imprimé de l'assemblée des
15-17 mai 1791, p. 11 à 16, première

page est reproduite en annexe. Texte

complet dans Annales Historiques de
la Révolution Française, N 2, 1998.

(43) Noter l'élection de curés et évê-

ques de l'Eglise réorganisée par Gré-
goire, de 1795 à 1801 mais uniquement

par les fidèles du culte constitutionnel.

ANNEXE (I) : Chronologie nationale et oisienne
Législation nationale Assemblées Oise Votants Cures

1790
12/07 Constitution Civile du Clergé, sanctionnée par le Roi le 24/08
27/11 Obligation du serment constitutionnel
1791
09/01 Modalités de remplacement des prêtres

23/01 Senlis (?) 2 cures
20/02 Beauvais (déprt.) 343 Evêque
27/02 Beauvais 59 3 cures
10/03 Condamnation papale de la Constitution civile
20/03 Chaumont-en-Vexin 39 8 cures

" Senlis 45 9 cures
27/03 Beauvais (?) 2 cures
03 -10/04 Nouvelles modalités de remplacement Clermont (?) 3 cures
08-09/05 Compiègne 47 11 cures
09/05 Tolérance du culte "réfractaire" Grandvilliers (?) (?)
15-16/05 Noyon 59 27 cures
22-23/05 Breteuil 44 16 cures

" Crépy-en-Valois (?) 16 cures
Beauvais (?) 4 cures

29/05 Noyon 40 5 cures
5-6/06 Chaumont-en-Vexin 30 16 cures
13/06 Beauvais 49 6 cures
2206 Fuite de Louis XVI à Varennes
11/09 Beauvais 74 3 cures
18/09 Chaumont-en-Vexin 43 3 cures

Senlis (?) 7 cures
" Clermont 53 1 cure
" Crépy-en-Valois 46 4 cures

25-26/09 Adoption de la Constitution Compiègne (?) 3 cures
" Noyon 65 7 cures
" Breteuil 50 6 cures

06/10 Noyon (?) 1 cure
30/10 Crépy-en-Valois (?) 1 cure
25-26/11 Clermont (?) 2 cures
18/12 Compiègne 48 2 cures
1792
25/03 Chaumont-en-Vexin 34 2 cures

Noyon 49 3 cures
03/04 Clermont (?) 5 cures
15/04 Déclaration de guerre Breteuil 33 4 cures
22-29/04 Clermont 60 5 cures
13/05 Beauvais 83 2 cures
17/06 Compiègne 39 1 cure
15/07 Chaumont-en-Vexin 38 5 cures
05-12/08 Chute de la monarchie Beauvais 63 6 cures
18/11 Breteuil 47 7 cures
25/11 Compiègne 65 3 cures
25-26/11 Clermont 59 3 cures
25-28/11 Noyon 60 3 cures
28/11 Chaumont-en-Vexin 48 1 cure
1793
13/01 Senlis 46 3 cures
21/04 Compiègne 34 1 cure___j
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